Retractation en tant que pro

Par lespagnol, le 20/02/2011 a 12:20

Bonjour,j ai signe suite a undemarchage amon officine un contrat pour un portail internet sur
google dont je n ai pas les moyens rnj ai envoye une lettre recommande apres 5 jours et on
me menace de me faire payerrn48 mensualites

Par chaber, le 21/02/2011 a 14:05

BonjourrnrnDésolé pour vous, le droit de rétractation n'est pas applicable aux professionnels
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